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« PAQUET SOCIAL » ET SOINS DE SANTE FRONTALIERS : 
quelle Europe sociale concrète ?  
 
La Commission européenne a adopté les 2 et 3 juillet un 
« Paquet social » qui contient des propositions dans le domaine 
de l’emploi, de l’éducation, et de la santé (voir infra). En le 
révélant trois semaines après le rejet par les Irlandais du Traité 
de Lisbonne, la Commission, à moins d’un an de la fin de sa 
mandature, veut rassurer sur sa volonté d’agir concrètement en 
faveur de la protection des citoyens européens.  
 
La proposition de directive relative aux droits des patients en 
matière de soins de santé transfrontaliers, incluse dans ce 
paquet, relève-t-elle de ce souci de mieux protéger le citoyen?  
Il est vrai que les listes d’attente de certains systèmes nationaux 
ou l’absence d’offre de soins adaptés, peuvent mettre en jeu la 
santé des patients. Le texte proposé affirme un droit à l’accès à 
des soins de santé de qualité dans le marché intérieur, au libre 
choix du consommateur, et ce droit est opposable, sous 
quelques conditions, que la Commission voudrait encadrer, aux  
systèmes sociaux nationaux.  
 
Cette directive ne serait-elle qu’une invitation au « tourisme 
médical » se limitant à confirmer la jurisprudence de la CJCE en 
la matière ? Cette initiative législative censée clarifier les droits 
des patients pourrait conduire à plus de complexité et 
potentiellement plus de contentieux puisqu’elle crée un nouveau 
cadre juridique pour la mobilité des patients à côté de celui pour 
la mobilité des travailleurs : le règlement de coordination 
1408/71, récemment revu. L’incorporation de la jurisprudence 
dans ce règlement n’aurait-elle pas été la solution ? 
 
Le Parlement européen qui aura, à peine le temps de se saisir 
du texte pendant l’actuelle législature, aura le souci en 2009, de 
revenir sur ses demandes initiales pour disposer dans ce texte 
des éléments d’équilibre qui assurent à la fois le droit des 
patients aux soins transfrontaliers et la protection de l’accès de 
tous à des soins de qualité avec une prise en charge solidaire. 
 
Le cheminement de cette directive au sein du Parlement sera 
suivi avec grande attention.  
 
Marie Jouffe 
Représentante permanente 
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Traité de Lisbonne 
Espagne : Le 26 juin, les députés espagnols ont ratifié le traité de Lisbonne par 322 voix, contre 6 et 
2 abstentions. Le traité de Lisbonne bénéficiait du soutien des socialistes (PSOE), qui disposent d'une 
majorité relative au Parlement, ainsi que du principal parti d'opposition, le Parti populaire (PP). Les 
principaux partis nationalistes, les Catalans de CIU (centre-droit) et les Basques du PNV, étaient 
également favorables à la ratification. 
Pologne : Le président polonais, Lech Kaczynski, a indiqué le 1er juillet, qu'il n'avait pas l'intention de 
signer le traité de Lisbonne approuvé par le Parlement polonais en avril, ajoutant plus tard qu'il le 
signerait si l'Irlande le ratifiait. 
Chypre : Le Parlement chypriote a ratifié, le 3 juillet 2008, le Traité de Lisbonne par 31 voix, contre 18 
(élus du parti communiste Akel du président Demetris Christofias) et 1 abstention. Le président 
chypriote avait assuré que son gouvernement soutiendrait le traité européen malgré le vote de 
défiance de son parti le 23 juin. C'est le 20ème pays à ratifier le traité. 
Pays-Bas : Les Pays-Bas sont le 21e Etat membre de l'Union européenne à ratifier le Traité de 
Lisbonne. Le Parlement néerlandais a déjà voté en faveur du Traité le 5 juin, à une large majorité. Le 
8 juillet 2008, le Sénat néerlandais a approuvé à son tour le nouveau Traité. 
Pour connaître l’avancement des ratifications dans l’UE consulter le site de l’UE, 
http://europa.eu/lisbon_treaty/countries/index_fr.htm  
 
La Présidence sortante dresse un bilan positif de son action à la tête de l’UE 
La Présidence slovène de l'UE, qui a passé le témoin à la Présidence française le 1er juillet, a dressé 
le 31 juin un bilan positif de ses six mois à la tête de l'Union. Dans le domaine législatif, cette 
présidence est parvenue à faire adopter plusieurs textes importants, notamment la directive sur le 
temps de travail, la directive relative aux conditions de travail des intérimaires, ou la directive relative 
aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des 
ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (appelée directive « Retour »). 
La Présidence slovène s’est également engagée dés le début de son mandat dans les préparatifs de 
la mise en œuvre du Traité de Lisbonne et malgré le rejet par l’Irlande, 19 ratifications ont été 
accomplies durant ce semestre.  
Divers mesures ont été également prises, comme le lancement du deuxième cycle de la stratégie de 
Lisbonne (2008-2010), un accord sur le paquet « énergie/climat », la signature d’accords de 
stabilisation et d’association avec les Balkans occidentaux ainsi que des dialogues sur les visas et les 
transports. Enfin concernant la politique de voisinage et d’élargissement, les négociations d’adhésion 
avec la Turquie et la Croatie ont été poursuivies, et un nouvel accord avec la Russie sur un 
partenariat stratégique a été conclu. 
Pour des informations complémentaires consulter le document intitulé « Ce que nous avons réussi » 
qui décrit et commente les principaux progrès réalisés. Ce document est publié sur le site Internet de 
la présidence slovène : 
http://www.eu2008.si/fr/News_and_Documents/download_docs/June/0630dosezki.pdf   
 
L’espace unique de paiement en euros (SEPA) existe 
L’introduction de l’euro a révolutionné les paiements en espèces dans la zone euro. Cependant, les 
paiements électroniques transfrontaliers (par exemple par carte de crédit, carte de débit, virement 
bancaire ou prélèvement) restent compliqués, voire, dans certains cas, impossibles. Le 
développement et la progression de l’espace unique de paiement en euros (SEPA) devraient 
améliorer grandement la situation. Son objectif est de rendre les paiements électroniques réalisés 
dans la zone euro aussi simples que les paiements nationaux, effectués à l’intérieur d’un même pays. 
Grâce au SEPA, il est possible d’effectuer rapidement et en toute sécurité des virements bancaires 
partout dans la zone euro. Il n’est plus nécessaire d’emmener une grosse somme d’argent avec soi 
pour régler ses achats à l’étranger: en principe, tout client pourra payer en euros par carte de débit, 
n’importe où, n’importe quand. Les prix seront plus transparents et les banques garantiront la rapidité 
des virements. Elles seront en outre responsables en cas de problème avec un paiement. 
Le SEPA a été officiellement lancé le 28 janvier 2008 par le commissaire McCreevy. Dès le 1er janvier 
2008, les banques ont commencé à adapter leurs systèmes et les comptes bancaires. 
Toutes devraient avoir achevé leur processus de modernisation d’ici à fin 2010.  
Pour des informations complémentaires consulter le site de la Commission DG Marché Intérieur 
http://ec.europa.eu/internal_market/payments/sepa/index_fr.htm 
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Santé 
La Commission adopte une proposition de directive relative aux droits des patients en 
matière de soins de santé transfrontaliers 
Dans le cadre du «Paquet social», la Commission a adopté le 2 juillet 2008 une proposition de 
directive visant à faciliter aux patients européens l’exercice de leurs droits en matière de soins de 
santé, ainsi qu’une communication relative à l’amélioration de la coopération entre les États membres 
dans ce domaine. Par cette proposition, la Commission répond au Parlement européen et au Conseil 
des ministres, qui l’avaient invitée à proposer une initiative spécialement consacrée aux soins de 
santé transfrontaliers, explicitement adaptée au caractère unique du secteur des soins et 
respectueuse de cette particularité.  
Cette proposition de directive s’articule autour de trois axes : 

- Clarifier et favoriser le droit des patients à l’accès aux soins de santé dans un autre Etat 
membre ; 
- Garantir la qualité et la sécurité des soins transfrontaliers ; 
- Contribuer à la coopération entre les systèmes nationaux de santé pour effectuer des 
économies d’échelle. 

La proposition, une fois adoptée, accorderait aux citoyens européens le droit de recevoir des soins de 
santé « non hospitaliers », comme les soins dentaires, les visites chez l’opticien ou les consultations 
médicales, dans un autre Etat membre sans autorisation préalable. Le patient devrait s’acquitter du 
montant des soins et chercherait ensuite à se faire rembourser par son système national obligatoire. 
Le remboursement sera effectué pour les coûts des soins qui, s’ils avaient été administrés sur le 
territoire national, auraient été réglés par le régime de sécurité social. 
En ce qui concerne les soins « hospitaliers », qui selon la Commission sont définis comme des soins 
nécessitant au moins une nuit d’hospitalisation, les Etats membres peuvent mettre en place un 
système d’autorisation préalable pour le remboursement dans deux cas. Tout d’abord, le traitement 
aurait pu être dispensé et remboursé sur leur territoire national et ensuite, le flux sortant de patients 
est tel qu’il est susceptible de porter atteinte aux finances des régimes nationaux de sécurité sociale 
ou à la planification de la capacité hospitalière. 
Le projet de directive demande aux Etats membres d’établir des points de contact nationaux pour les 
soins de santé transfrontaliers et d’informer les citoyens de leur droit à recevoir des soins à l’étranger. 
Le texte stipule également que les ressortissants provenant d’autres Etats membres jouissent des 
mêmes droits d’accès aux soins de santé que les ressortissants de l’Etat membre et interdit donc 
toute forme de discrimination fondée, notamment, sur la nationalité. 
Pour ce qui est de promouvoir la coopération entre les systèmes nationaux de santé de l’UE des 27, 
le document propose la reconnaissance mutuelle des prescriptions émises dans un autre Etat 
membre et la création de réseaux européens de référence qui dispensent des soins afin d'autoriser 
l’accès aux soins spécialisés pour tous et de dégager des économies d’échelle. Les Etats membres 
devraient également encourager la coopération en matière de santé en ligne en adoptant des 
mesures destinées à travailler à  l’interopérabilité des systèmes nationaux de TIC liés aux soins de 
santé et à unir leurs efforts concernant la gestion des nouvelles technologies de la santé, notamment 
l’évaluation des technologies de santé (HTA). 
Le texte de la proposition de directive est disponible sur le site de la DG SANCO : 
http://ec.europa.eu/health/ph_overview/co_operation/healthcare/docs/COM_fr.pdf  
La communication fixant un cadre communautaire relatif à l’application des droits des patients en 
matière de soins de santé transfrontaliers est disponible à l’adresse suivante : 
http://ec.europa.eu/health/ph_overview/co_operation/healthcare/docs/COM2008415_fr.pdf  
Une brochure informative à également été publiée par la Commission, elle est intitulée « Ouvrir la voie 
à de meilleurs soins de santé à travers l’Europe »: 
http://ec.europa.eu/health/ph_overview/co_operation/healthcare/docs/brochure_fr.pdf 
 
Les initiatives «eHealth» (santé en ligne) facilitent l©assistance médicale pour les 
personnes voyageant ou vivant à l©étranger 
Toujours dans le cadre du « paquet social » du 2 juillet dernier, la Commission européenne a lancé 
deux initiatives en vue d'améliorer la sécurité et la qualité des soins apportés aux personnes ayant 
besoin d'une assistance médicale alors qu'elles se déplacent ou vivent à l'étranger : une 
recommandation concernant l'interopérabilité transfrontalière des systèmes de dossiers médicaux 
électroniques et le projet «Smart Open Services» (SOS).  
La recommandation concernant l'interopérabilité transfrontalière des systèmes de dossiers médicaux 
électroniques est le premier texte communautaire traitant de manière exhaustive des mesures que les 

Actualité européenne de la protection sociale 
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États membres devraient prendre pour mettre en place un tel système de manière à ce qu'il soit 
compatible avec ceux des autres États membres. L'objectif premier est de répondre au souhait du 
patient d'accéder à tout moment et où qu'il se trouve aux informations importantes le concernant et qui 
sont stockées dans des systèmes de dossiers médicaux électroniques.  
Le projet SOS sera l'application concrète de cette recommandation, dont il permettra la mise à jour en 
fonction des expériences futures et des leçons tirées de son fonctionnement. Ce nouveau projet vise à 
assurer la compatibilité des données médicales électroniques malgré les différences linguistiques ou 
technologiques, sans devoir mettre en place un système commun à l'échelle européenne. Il permettra 
aux professionnels de la santé d'accéder par voie électronique aux données d'un patient en 
provenance d'un autre pays, dans leur propre langue et au moyen de technologies et de systèmes 
différents. Grâce à ce projet, les pharmacies pourront également traiter par voie électronique les 
prescriptions faites dans d'autres États membres. Les patients qui voyagent à l'intérieur de l'UE 
pourront donc se procurer les médicaments dont ils ont exactement besoin. 
Pour plus d’information consulter le site de la Commission (en anglais uniquement) : 
http://ec.europa.eu/information_society/newsroom/cf/itemlongdetail.cfm?item_id=4113  
 
 
 

Emploi et politique sociale 
Deux autres projets de directives du « paquet social » 
La directive « Anti-Discrimination » 
Par ce projet, la Commission vise à lutter contre les discriminations en tout genre (handicap, origine 
ethnique, âge, orientation sexuelle, religion ou croyance), en comblant les vides juridiques existant en 
la matière. En effet, la législation communautaire existante ne couvre les discriminations que sur le 
lieu de travail, alors que ce projet luttera contre toutes les discriminations qui peuvent survenir dans le 
cadre de la protection sociale (y compris la sécurité sociale et les soins de santé), de l’éducation, ainsi 
que de l’accessibilité et la fourniture des biens et services qui sont commercialement à la disposition 
du public, y compris le logement. 
La directive « Comité d’entreprise européen (CEE) » 
L’autre proposition clé est la directive sur le renforcement des Comités d’entreprise européens. Ce 
projet a pour but de faire respecter et d’approfondir la Directive de 1994 considérée comme 
administrativement trop contraignante et qui n’était pas respectée puisque seulement un tiers des 
entreprises avaient créé de tels comités. (Elle obligeait les entreprises de 1000 employés ou plus, 
avec au moins 150 employés dans deux Etats membres différents, à créer ces CEE). Le nouveau 
projet tend à apporter une valeur ajoutée aux comités d'entreprise européens en rendant les droits 
d'information et de consultation transnationaux des salariés plus efficaces. Elle vise aussi à renforcer 
la reconnaissance des comités d'entreprise européens tout en garantissant la sécurité juridique dans 
les processus de création de ces comités et d'exécution de leurs tâches. Par ailleurs, cette proposition 
aura pour effet de simplifier les instruments législatifs relatifs à l'information et à la consultation des 
travailleurs et d'améliorer la cohérence et l'interaction entre ces instruments. 
Autres initiatives intégrées au paquet social :  

- Une communication sur l’agenda social rénové  
- Une proposition de directive sur le travail maritime (pas encore disponible) 
- Un projet de recommandation sur la Mobilité des jeunes volontaires : 
- Un règlement d’exemption par catégories concernant les aides à l'emploi, la formation, et la 
recherche : 
- Une proposition de directive sur les taux réduits de TVA - secteurs à forte intensité de main 
d'œuvre (pas encore disponible) 
- Un Agenda social rénové  
- Un rapport sur les Services sociaux d’intérêt général (en anglais) 
- Une communication sur les discriminations et l'égalité des chances  
- Une communication sur les soins transfrontières 
- Une communication sur l'Inclusion sociale des roms  
- Un livre vert sur la scolarisation des immigrés  
- Une communication sur la coopération scolaire  
- Une communication sur les Compétences clés  
- Une consultation sur l'accessibilité du web aux handicapés  
- Un document de travail sur les dépenses sociales  

Le prochain REIF Info évoquera certaines de ces initiatives  
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Le texte de la directive du Conseil relative à la mise en oeuvre du principe de l�égalité de traitement 
entre les personnes sans distinction de religion ou de convictions, de handicap, d�âge ou d�orientation 
sexuelle est disponible à l’adresse suivante : 
http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/08/st11/st11531.fr08.pdf  
Le texte de la directive Parlement et du Conseil concernant l�institution d�un comité d�entreprise 
européen ou d�une procédure dans les entreprises de dimension communautaire et les groupes 
d�entreprises de dimension communautaire en vue d�informer et de consulter les travailleurs est 
disponible à l’adresse suivante :  
http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/08/st11/st11555.fr08.pdf  
 
Un nouvel arrêt de la CJCE concernant les travailleurs détachés 
Dans l’affaire C-319/06 Commission c./ Luxembourg, la Cour de Justice des communautés 
européennes s’inscrit, en matière de droit social européen, dans la continuité des arrêts Rüffert, Laval 
et Viking. La discussion en l’espèce porte sur le détachement de travailleur et la conciliation entre 
ordre public social national et libre circulation des travailleurs. Selon la Commission, le Luxembourg 
avait transposé la directive « Détachement de travailleur » trop restrictivement. La CJCE a donné 
raison à la Commission sur tous ses griefs, considérant que la manière dont le Luxembourg avait 
transposé la directive sur le détachement constituait un obstacle à la libre prestation de services 
transfrontaliers.  
Les autorités luxembourgeoises exigeaient en effet des conditions particulières des travailleurs 
détachés en invoquant la notion d’ordre public social national. La Cour rappelle ici que l'exception 
d'ordre public social national constitue une dérogation au principe fondamental de la libre prestation 
des services qui doit être interprétée strictement et dont la portée ne saurait être déterminée 
unilatéralement par les États membres. 
Ainsi, la Cour a jugé que certaines dispositions de la loi luxembourgeoise sont qualifiées à tort de 
dispositions de police relevant de l'ordre public national (l'obligation faite par le Luxembourg de 
n'employer que du personnel avec lequel les entreprises détachant des travailleurs au Luxembourg 
ont conclu un contrat de travail écrit ou ont établi un document réputé analogue, la prescription 
relative à l'adaptation automatique de la rémunération à l'évolution du coût de la vie, la prescription 
relative à la réglementation du travail à temps partiel et à la durée déterminée, et celle relative aux 
conventions collectives de travail). Il résulte que les dispositions la loi luxembourgeoise vont au-delà 
des dispositions de la directive et ne sont pas conformes au droit communautaire. 
Le Luxembourg va maintenant devoir amender sa législation en ce sens. 
L’arrêt C-319/06 Commission c./ Luxembourg est disponible sur Curria le site de la Cour de Justice :  
http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=FR&Submit=Rechercher$docrequire=alldocs&numaff=C-
319/06&datefs=&datefe=&nomusuel=&domaine=&mots=&resmax=100  
 
 
Vers une meilleure coordination des systèmes de sécurité sociale   
Le règlement (CE) n° 883/2004 a pour but de simplifier et de clarifier les règles communautaires en 
matière de sécurité sociale, le précédent règlement (CEE) n°1408/71 ayant fait l'objet de nombreuses 
modifications pour s'adapter aux évolutions des législations nationales et pour intégrer les arrêts de la 
Cour de justice des Communautés européennes. 
Parmi les principaux changements incorporés dans le nouveau règlement figurent : l'extension des 
dispositions à tous les ressortissants des Etats membres et non plus seulement à la population active, 
l'inclusion des régimes légaux de préretraite, la modification de certaines dispositions concernant le 
chômage, le renforcement du principe général de l'égalité de traitement - d'importance particulière 
pour les travailleurs transfrontaliers - et l'introduction d'instruments pour une meilleure coordination 
des systèmes de sécurité sociale. 
Le 9 juillet 2008, le Parlement européen a adopté en première lecture trois rapports. Les deux 
premiers sont de Jean Lambert (Verts/ALE, Royaume-Uni), l’un portant sur les modalités d’application 
du règlement et renforçant les dispositions en matière de protection des données à caractère 
personnel, l’autre porte sur l’extension du règlement aux ressortissants de pays tiers qui résident 
légalement sur le territoire d’un Etat membre. Enfin le 3e rapport d’Emine Bozkurt (PSE, Pays-Bas)  
tient compte des particularités des différents systèmes de sécurité sociale des Etats membres. 
Le rapport de Jean Lambert sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil 
fixant les modalités d’application du règlement (CE) n° 883/2004 portant sur la coordination des 
systèmes de sécurité sociale est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=REPORT&reference=A6-2008-
0251&language=FR&mode=XML  
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Le rapport d’Emine Bozkurt sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil 
modifiant le règlement (CE) n° 883/2004 concernant la coordination des systèmes de sécurité sociale, 
et déterminant le contenu de l’annexe XI est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=REPORT&reference=A6-2008-
0229&language=FR&mode=XML  
Le rapport de Jean Lambert sur la proposition de règlement du Conseil visant à étendre les 
dispositions du règlement (CE) n° 883/2004 et du règlement (CE) n° 883/2004 aux ressortissants des 
pays tiers qui ne sont pas déjà couverts par ces dispositions uniquement en raison de leur nationalité 
est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=REPORT&reference=A6-2008-
0209&language=FR&mode=XML  
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La dimension sociale, enjeu essentiel de la Présidence française, annonce Xavier 
Bertrand 
Xavier Bertrand, Ministre du Travail et président du Conseil EPSCO, est venu présenter, le 25 juin 
2008, aux députés de la commission de l'emploi et des affaires sociales du Parlement européen, le 
programme de la Présidence française de l'UE en matière sociale. Les priorités sociales de la 
Présidence française s'appuieront sur la mise en œuvre de l'agenda social rénové, présenté le 2 juillet 
2008. Xavier Bertrand a indiqué que la dimension sociale sera l'enjeu essentiel de la Présidence 
française avec deux objectifs: tout d'abord, pouvoir lancer une dynamique qui permette de faire 
avancer des initiatives législatives nouvelles ; ensuite soutenir l'élaboration d'un projet social européen 
pour les années à venir. 

Seront ainsi à l’honneur : 

- la révision de la directive sur les comités d'entreprise européens  

- la directive relative à la lutte contre les discriminations.  

- les initiatives pour la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle.  

- la révision de la directive sur les droits des conjoints des travailleurs indépendants 

- la directive sur les congés de maternité, de paternité et le congé filial.  

Sur ces différents dossiers, une réunion informelle des ministres chargés de la parité se tiendra les 13 
et 14 novembre à Lille. Cette réunion permettra également d'aborder la question de l'égalité des 
rémunérations, a précisé Xavier Bertrand. 

Concernant les thèmes sur lesquels il faut avancer pour les années à venir, il s’agira pour la 
Présidence d’insister sur les quatre défis auxquels est confrontée l'Europe sociale: mondialisation, 
changement climatique, changement démographique et la diversité croissante des sociétés 
européennes. Pour répondre à ces défis, la Présidence propose de mettre en avant quatre axes: le 
retour à l'emploi, la flexicurité, la solidarité dans le marché intérieur et la lutte contre les 
discriminations et la pauvreté. 

Plusieurs initiatives sont envisagées dans ce cadre : 

- l'évaluation des compétences et le poids européen dans la mondialisation 

- le fonds européen d'ajustement à la mondialisation 

- la mise en place d'un cadre européen pour la mobilité professionnelle (conférence les 11 et 
12 septembre à Paris)  

- la lutte contre le travail illégal (conférence les 13 et 14 octobre à Marseille) 

Autres priorités de l'agenda social renouvelé:  

- mettre en valeur le dossier des services sociaux d'intérêt général (second Forum sur les 
SSIG les 28 et 29 octobre à Paris) 

- la lutte contre les discriminations et la pauvreté. La Commission présentera en automne ses 
recommandations sur l'inclusion sociale active. 

- enfin en ce qui concerne le dossier « responsabilité sociale des entreprises (RSE) », la 
Présidence voudrait encourager la relance d'une « démarche partenariale sur la RSE, c'est-à-
dire une démarche associant au-delà des seules entreprises, les partenaires sociaux, les 
ONGs et les acteurs politiques ». 

Pour plus d’ informations sur ce sujet contacter Florian Lietout info@reif-eu.org  

La France dans l’Union européenne 
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Evénements passés 
5 au 7 juin 2008, Prague, « XVIIème Congrès de l’Union européenne de Médecine 
d’Assurance et de Sécurité Sociale (UEMASS) ». 
Ce congrès tenu à Prague a rassemblé 300 praticiens conseils de 27 pays. Il a traité des "Maladies 
chroniques et de leur impact sur les soins de santé et la sécurité sociale".  
En assemblée plénière, l'assurance maladie française a fait partager son expérience en matière de 
prise en charge des maladies chroniques et a présenté son moteur de recherche santé qui est déjà en 
lien avec une dizaine de pays. De nombreuses communications libres ont permis également 
d'échanger sur les systèmes de santé, les pratiques des médecins conseils et leurs résultats. 
Pour toute information complémentaire contacter le Dr Martine Gouëllo (CNAMTS) 
martine.gouello@cnamts.fr. Des informations supplémentaires concernant l’UEMASS sont disponibles 
à l’adresse www.uemass.com   
 

A venir 
11 au 15 août 2008, fermeture du bureau de la REIF 
Pour cause de congés annuels, le bureau de la REIF sera fermé du 11 au 15 août 2008. Comme tous 
les ans à la même époque, un seul REIF Info sera publié pour le mois. 
Pour toute information complémentaire contacter Florian Lietout info@reif-eu.org  
 
7 et 8 août 2008, Copenhague, « Conférence annuelle de Mental Health Europe » 
Le thème de la conférence MHE sera « La diversité en matière de santé mentale et de bien-être : une 
ouverture au dialogue interculturel ». 
Pour toute information complémentaire, contacter Florian Lietout info@reif-eu.org ou visiter le site de 
Mental Health Europe : http://mhe-aalborg.dk  
 

1et au 2 septembre 2008, Barcelone, « Séminaire du European Healthcare Fraud and 
Corruption Network ». 
Le séminaire EHFCN se consacre à des sujets spécifiques relevant de la lutte contre la fraude et la 
corruption dans le domaine de la santé en Europe. Trois thèmes seront ainsi abordés : 

• INVALIDITY FRAUD Investigation techniques and prevention 
• ORTHOPAEDICS: Detection and Impact 
• INFILTRATION Through false claims of qualifications 

Pour toute information complémentaire consulter le site Internet http://www.ehfcn.org/en/index.asp, le 
programme de la conférence est disponible à l’adresse suivante 
http://www.ehfcn.org/en/embedded_object.asp?id=1165228  
 
3 au 5 septembre 2008, Lyon, «Nouvelles technologies de l©information et 
gouvernance des systèmes de santé»  
Conférence organisée par la Conférence internationale sur la science des systèmes en santé� � �
Pour plus d’information consulter la brochure de cette conférence :  
http://www.icsshc2008.org/documents/FLYER_EN_Vf.pdf  
 
9 au 13 septembre 2008, Turin, « 8e Conférence européenne sur la promotion de la 
santé et l’éducation pour la santé ». 
« Regard vers l’avenir : les nouvelles frontières de la promotion de la santé ». Cette conférence 
organisée par l’Union internationale de Promotion de la Santé et d’Education pour la Santé (UIPES) 
se penchera sur le besoin de dialogue entre les diverses cultures ethno-politiques des différentes 
zones géographiques de la région européenne et du pourtour méditerranéen. 
Pour toute information complémentaire, contacter Florian Lietout info@reif-eu.org ou visiter le site de 
l’UIPES consacré à cette conférence http://www.hp08torino.org/fra/index.htm  
 
5 novembre 2008, Hambourg, « The Future of European Health Care Systems » 
L’événement organisé par la Techniker Krankenkasse (TK) mettra l’accent sur deux thématiques: les 
réformes du secteur de la santé en Europe: entre libre marché et planification centralisée, et les 
expériences de soins de santé en dehors des frontières nationales en Europe. 
Pour toute information complémentaire consulter le site :�http://www.tk-europeancongress.de/� �
 

Agenda 
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Hill & Knowlton, « Guide de la Présidence française de l’Union européenne » 
Ce guide vous offre un aperçu détaillé des défis et des grands axes de la Présidence française. Il 
rassemble également les contributions de nombreuses personnalités françaises de premier plan telles 
que le Représentant permanent de la France auprès de l’Union européenne, Pierre Sellal ; le 
Commissaire européen, Jacques Barrot ; le Président de BusinessEurope, Ernest-Antoine Seillière ou 
encore le Président du Groupe du Parti Populaire Européen au Parlement européen, Joseph Daul.  
Ce guide est disponible à l’adresse suivante : http://www.hillandknowlton.be 
 
François-Xavier Priollaud et David Siritzky, « L’Europe du traité de Lisbonne », publié par la 
documentation française, collection « L’actu facile », 102 p. 
Ce document explique les changements apportés par le traité de Lisbonne. Il s'adresse à tous les 
citoyens désireux de connaître et de comprendre le fonctionnement de l'Europe. Les chapitres sont 
illustrés d'exemples concrets.  
Pour toute information complémentaire consulter le site de la documentation française : 
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/informations/presse/2008/europe-traite-lisbonne.shtml  

 
Publications 


